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INSTRUCTION N° 6885 DU 04/07/2009 
RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES 
CRÉANCES IMPAYÉES RELATIVES AUX 
CHARGES ANNEXES (EAU, ÉLECTRICITÉ, 
GAZ ET TÉLÉPHONE).
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTÈRE DES FINANCES
DIRECTION GÉNÉRALE 
DU BUDGET

N° 6885 DGB/DRBCD                                            Alger, le 04 Juillet 2009

- MESDAMES ET MESSIEURS LES ORDONNATEURS DES BUDGETS 
DES :

-INSTITUTIONS ET ADMINISTRATIONS PUBLIQUES; 
-COLLECTIVITÉS TERRITORIALES; 
-ÉTABLISSEMENTS PUBLlCS A CARACTÈRE ADMINISTRATIF; 
-ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE SCIENTIFIQUE, 
CULTUREL ET PROFESSIONNEL. 

O B J E T : Prise en charge des créances impayées relatives aux charges 
annexes (eau, électricité, gaz et téléphone).

REFER.: -Loi n° 84-17 du 17 juillet 1984, modifi ée et complétée, relative 
aux lois de fi nances ;

-Loi n° 90-21 du 15 Août 1990, modifi ée et complétée, relative à 
la comptabilité publique ;
-Ordonnance n° 95-20 du 17 Juillet 1995 relative à la Cour des 
comptes. 

Mes services sont saisis fréquemment par les ministères, les collectivités 
territoriales et les établissements publics à propos de la prise en charge des 
créances impayées, relatives aux charges annexes (eau, électricité, gaz et 
téléphone), imputables à l’exercice précédent N-1, et ce, en raison de la 
réception des factures, après la clôture de l’année budgétaire en cause . 

Considérant la nature particulière de ces charges et dans le souci de 
préserver la crédibilité des institutions et administrations publiques à l’égard 
des créanciers, j’ai l’honneur de vous informer que j’autorise, à l’avenir, la prise 
en charge des dépenses de cette nature, afférentes au dernier terme (trimestre 
ou bimestre, selon le cas) de l’année N-1 sur l’exercice budgétaire N.
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S’agissant des autres dépenses de fonctionnement, celles-ci demeurent 
soumises au principe de l’annualité budgétaire. 

Le Directeur Général du Budget
F. BAKA

Copie à : 
- M. Le Président de la Cour des Comptes; 
- M. Le chef  de l’inspection Générale des Finances;
- M. Le Directeur Général de la Comptabilité; 
- M. Les Directeurs Régionaux du Budget; 
- Mmes et Mrs. Les contrôleurs fi nanciers auprès des ministères et des 
wilayas.


	Pour une meilleure allocation de
ressources, de contrôle et de suivi
budgétaires
	SOMMAIRE
	Préface
	LES DECRETS EXECUTIFS
	DECRET EXECUTIF N° 92-414 DU14 NOVEMBRE 1992, MODIFIE ETCOMPLETE, RELATIF AU CONTRÔLEPREALABLE DES DEPENSESENGAGEES
	DÉCRET EXÉCUTIF N° 98-227 DU 13JUILLET 1998, MODIFIE ET COMPLÉTÉ,RELATIF AUX DÉPENSES D’ÉQUIPEMENTDE L’ETAT.

	LES ARRÊTÉSINTERMINISTÉRIELS
	ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 8 SAFAR1431 CORRESPONDANT AU 24 JANVIER 2010FIXANT LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DESPROJETS D’ÉQUIPEMENT DU SECTEURDES TRAVAUX PUBLICS AUX GRANDSPROJETS D’ÉQUIPEMENT PUBLIC DEL’ETAT.
	ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 8 SAFAR1431 CORRESPONDANT AU 24 JANVIER 2010FIXANT LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DESPROJETS D’ÉQUIPEMENT DU SECTEURDE LA CULTURE, AUX GRANDS PROJETSD’ÉQUIPEMENT PUBLIC DE L’ETAT.
	ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 8 SAFAR1431 CORRESPONDANT AU 24 JANVIER 2010FIXANT LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DESPROJETS D’ÉQUIPEMENT DU SECTEURDES RESSOURCES EN EAU AUX GRANDSPROJETS D’ÉQUIPEMENT PUBLIC DEL’ETAT.
	ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 8 SAFAR1431 CORRESPONDANT AU 24 JANVIER 2010FIXANT LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉDES PROJETS D’ÉQUIPEMENT DUSECTEUR DES TRANSPORTS AUX GRANDSPROJETS D’ÉQUIPEMENT PUBLIC DEL’ETAT.
	ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 24JOUMADA EL OULA 1431 CORRESPONDANTAU 9 MAI 2010 FIXANT LE CALENDRIERDE MISE EN OEUVRE DU CONTRÔLEPRÉALABLE DES DÉPENSES ENGAGÉESAPPLICABLE AUX BUDGETS DESCOMMUNES.
	ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 25JOUMADA ETHANIA 1431 CORRESPONDANTAU 8 JUIN 2010 FIXANT L’ÉCHÉANCIERD’APPLICATION DU CONTRÔLE PRÉALABLEDES DÉPENSES ENGAGÉES AUX BUDGETSDES ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS.

	LES INSTRUCTIONS
	INSTRUCTION N° 1039 DU 04/09/2008RELATIVE A LA RATIONALISATION DESDEPENSES PUBLIQUES.
	INSTRUCTION N° 011031 DU 11/12/2008RELATIVE AUX SERVICES DE LADIRECTION GÉNÉRALE DU BUDGET -RELATION AVEC L’ENVIRONNEMENTEXTÉRIEUR.
	INSTRUCTION N° 001 DU 17/01/2009RELATIVE A LA DISCIPLINE EN MATIERED’EXECUTION DES DEPENSES PUBLIQUES.
	INSTRUCTION N° 6885 DU 04/07/2009RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DESCRÉANCES IMPAYÉES RELATIVES AUXCHARGES ANNEXES (EAU, ÉLECTRICITÉ,GAZ ET TÉLÉPHONE).
	INSTRUCTION N° 558 DU 25/01/2009RELATIVE A LA RATIONALISATION DESDÉPENSES PUBLIQUES.
	INSTRUCTION N° 1768 DU 17/12/2009RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DESDISPOSITIONS DU DÉCRET EXÉCUTIFN°98-227 DU 13 JUILLET 1998, MODIFIEET COMPLÉTÉ, RELATIF AUX DÉPENSESD’ÉQUIPEMENT DE L’ETAT.
	INSTRUCTION N° 002 DU 01/03/2010RELATIVE A L’ASSAINISSEMENT DE LANOMENCLATURE DES INVESTISSEMENTSPUBLICS.
	INSTRUCTION N° 003 DU 02/03/2010RELATIVE A LA RÉÉVALUATION DESPROJETS INSCRITS A LA NOMENCLATUREDES INVESTISSEMENTS PUBLICS DEL’ETAT.
	INSTRUCTION N° 955/MF/2010 DU 06/09/2010.PRISE EN APPLICATION DEL’INSTRUCTION N° 002 DU 22 JUIN 2010DE MONSIEUR LE PREMIER MINISTRERELATIVE À LA RATIONALISATIONDE LA GESTION DU PROGRAMMEPUBLIC D’INVESTISSEMENT, ÀLA CONDUITE DE LA DÉPENSEPUBLIQUE, ET À LA PROMOTION DEL’ENTREPRISE NATIONALE ET DESINVESTISSEMENTS ÉTRANGERS ENPARTENARIAT.




